
Articles proposés pour le règlement intérieur de l’école Anatole-France

Les goûters, sous quelque forme, sont proscrits à l’école pendant les récréations. Par dérogation, les 
enseignants, prévenus à l’avance, pourront autoriser des goûters d’anniversaire dans leurs classes en
veillant à limiter la quantité de sucreries consommée.

L’hygiène et la tenue des élèves (vêtements, chaussures) doivent être adaptées aux activités de 
l’école. Les parents veilleront à ce que la tenue de leurs enfants ne puisse les mettre dans des 
situations embarrassantes ou dégradantes vis à vis de leurs camarades. Le maquillage est également 
prohibé.

**********************************

On peut aussi s’inspirer de la tournure de phrase du règlement du collège Paul-Fort ci-dessous :


